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Le télétravail est une « forme d’organisation du travail dans laquelle un 
travail qui aurait (…) pu être exécuté dans les locaux de l’employeur est 
effectué par un salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant 
les technologies de l’information et de la communication » (Code du travail, 
art. L. 1222-9).

 Risques physiques
Risques principaux

 Confort visuel (travail continu sur écran)

  TMS (position statique assise prolongée, utilisation régulière du clavier, 
de la souris ou encore du téléphone)

  Champs électromagnétiques (utilisation intensive du téléphone 
portable)

Autres risques : 

  Chutes de plain-pied (sols encombrés, inégaux, des passages trop 
étroits entre des meubles ou des équipements de bureaux…)

  Risque électrique (utilisation d’une installation électrique précaire et/
ou provisoire)

 Risques psychologiques et organisationnels 
 Isolement 

 Horaires à rallonge et atypiques (« On ne voit pas le temps passer »)

 Désynchronisation des horaires de travail

 Frein au travail collectif

 Stress (durée et charge de travail excessives)

 Insomnie

 Déséquilibre entre vie professionnelle et vie privée.

 Prévenir les risques psychosociaux
 L’isolement social et professionnel

Le cadrage du télétravail :
•  Définir les modalités de contrôle du temps de travail (plafonnement 

du télétravail à 3 jours par semaine) ou de régulation de la charge 
de travail • Déterminer des plages horaires durant lesquelles le 
télétravailleur peut être contacté.

•  Proposer aux salariés concernés d’échanger au sein de leurs 
équipes sur les modalités pour maintenir un lien informel à distance : 
planification de visioconférences, courriel de courtoisie, appel 
téléphonique de démarrage, etc.

 Le stress lié aux objectifs 
Fixer des objectifs conjointement avec le responsable hiérarchique

 Prévenir les risques physiques
  Aménager votre poste de travail sur écran selon les 
recommandations ergonomiques et sensibilisation associée

 Prévenir les risques à domicile 

  Prévoir des procédures d’appels téléphoniques pour les situations 
d’urgence, de déclaration des blessures…

 Formations 
  Prévention des tensions émotionnelles et ses modes de gestion face 
à l’agressivité de la clientèle pour les télétravailleurs commerciaux

 Gestion de son temps de travail

 I nformation sur les risques liés aux nuisances sonores et formation des 
télétravailleurs à l’utilisation de leur poste téléphonique ainsi qu’au 
réglage du volume sonore

  Outils NTIC (Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication), à l’évolution des logiciels et des procédures  

 Avantages 
 Réduction des interruptions dans les tâches

 Réduction des temps de trajet

 Economie d’espace

  Souplesse des horaires et meilleure articulation entre vie professionnelle 
et vie privée

 Plus grande autonomie


